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DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE
ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Session ordinaire – Séance du 30 AVRIL 2026

Délibération n° 2026_006
DÉLÉGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS AU PRÉSIDENT,
VICE-PRÉSIDENT ET VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ – DÉLIBÉRATION

Vu la délibération du Conseil d’Administration N° 2021-58 du 19 octobre 2021, autorisant le recours 
aux formes de délibérations collégiales à distance,

Le Conseil  d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Mérignac dûment 
convoqué le 24 avril 2026 par Monsieur Thierry TRIJOULET, Président du CCAS, s'est assemblé sous 
la présidence de Monsieur Thierry TRIJOULET, Président.

Nombre de membres en exercice : 17

 PRÉSENT  S  : 15

Mesdames, Messieurs : Thierry TRIJOULET, Emilie MARCHES, Véronique TREZEGUET, Marie-Ange 
CHAUSSOY, Alessandro DI SOMMA, Isabelle THIRIET, Hervé PARRA, Alain LAMAISON, Dominique 
MOTARD, Christine  MALKIEL,  Denis  ABRAND,  Michèle  BOURGEON,  Fabienne JOUVET,  Aurelie 
DOULUT, Jean-Michel CHERONNET.

 EXCUSÉ  S  : 2

Mesdames, Messieurs : Patrice LASSALLE-BAREILLES (Procuration à Thierry TRIJOULET), Bernard 
CELIN (Procuration à Michèle BOURGEON).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Denis ABRAND

Monsieur Thierry TRIJOULET, Président du CCAS, rappelle aux membres du Conseil d’Administration 
que conformément aux dispositions de l’article R.123-21 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le 
Conseil d’Administration peut donner délégation de pouvoirs à son président, à son vice-président ou à 
son vice-président délégué dans les matières suivantes, en vue de faciliter le bon fonctionnement de 
l’administration courante :

1° Attribution des prestations dans des conditions définies par le conseil d'administration ;

2° Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures et de 
services passés selon la procédure adaptée prévue à l 'article 26  du code des marchés publics ;

3° Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 
ans ;

4° Conclusion de contrats d'assurance ;

5° Création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre d'action sociale et des 
services qu'il gère ;
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6° Fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, avoués,
huissiers de justice et experts ;

7° Exercice au nom du centre d'action sociale des actions en justice ou défense du centre dans les
actions intentées contre lui, dans les cas définis par le conseil d'administration ;

8° Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées à l'article L.
264-2 .

Les décisions prises par le président, le vice-président ou le vice-président délégué dans les matières
mentionnées à l'article R. 123-21 sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables
aux délibérations du conseil d'administration portant sur les mêmes objets.

Le  président,  le  vice-président  ou  le  vice-président  délégué  doit  rendre  compte,  à  chacune  des
réunions du conseil  d'administration,  des décisions qu'il  a prises en vertu de la délégation qu'il  a
reçue.

Le conseil d'administration peut mettre fin à la délégation.

Le Président,  Vice-Président ou Vice-Président délégué, en cas d’absence ou d’empêchement du
Président, reçoit délégation pour signer l’ensemble des documents relatifs aux matières déléguées ci-
dessus énumérées. 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide de :

- Donner délégation de pouvoirs au Président, 

- Donner  délégation  au  Vice-Président  ou  Vice-Président  délégué,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement du Président, pour signer l’ensemble des documents relatifs aux matières
déléguées ci-dessus énumérées. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Par 17 voix Pour 

Pour extrait certifié conforme
Fait à Mérignac, le 30 avril 2026

Denis ABRAND
Secrétaire de séance

Thierry     TRIJOULET
Président

Le Président du CCAS certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise
en Préfecture et publiée sur le site Internet de la Ville.

Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.
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